
Signé et publié sur le site Internet de la CCRG le 11 mai 2026 
Le Président de la CCRG, Claude Muller 

Le Secrétaire de séance, Jean-Luc Galliath 

 
 

- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 

DE LA SÉANCE DU 

28 avril 2026 

- 

- 

L'an deux-mille-vingt-six, le vingt-huit avril à dix-neuf heures, le Conseil de Communauté de la Communauté 
de Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Claude MULLER, Président de la CCRG. 

- 

Nombre de Conseillers élus :               51 

Nombre de Conseillers en fonction : 51 

Nombre de Conseillers présents :      44 

Quorum :                                                    26 

- 

Présents : 

Dominique ABADOMA – Christine BASLER – Céline BERINGER – Matthieu BOECKLER – Yves COQUELLE – 
Hélène CORNEC – Francis CORNET – Nadine FOFANA – Hyacinthe FRANCK – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Céline GULLUNG – Guy HABECKER – Maud HART – 
Philippe HECKY –  Anne-Marie JACQUEY – Maria JONAK – Gauthier JUNG – Maurice KECH – 
Francis KLEITZ (entre en séance lors de l’examen du point 3.2) – Francis KOHLER – Gaël LE DORZE – 
Julie LEDIT – Marianne LOEWERT – Muriel LOTZ – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – 
Claude MULLER – Jacques MULLER – Sophie NANTHAVONG – Aurélie OTTMANN – Karine PAGLIARULO – 
Matthieu PFEFFER – Claude PLACET – Rachel RIEDMULLER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO –
André SCHLEGEL – Maïté SCHWOB – César TOGNI – Tina WILHELM – Stéphane ZIEGLER 

- 

Ont donné procuration : 

Claudine GEMSA à Jean-Luc GALLIATH – Elise CLERGET à Claudine GRAWEY – 
Christian FACCHIN à Luc MARCK – Claude REIBEL à Muriel LOTZ – Grégory CLADE à Anne-Marie JACQUEY – 
Nicolas SIX à Rachel RIEDMULLER – Perrine WIESSER à Sylviane ROTOLO –  

- 

Assistaient en outre à la séance : 

Des agents de la CCRG 

La presse locale 

- 

Secrétaires de séance : 

Jean-Luc GALLIATH, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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9.4- Représentants de la CCRG au sein du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du 
Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon 

 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
1. Délégué de la CCRG au sein du conseil syndical du PETR 

Les Pôles d’Équilibre Territoriaux et Ruraux (PETR), crées par la loi du 27 janvier 2014, ont vocation 
à être un outil de coopération entre EPCI sur les territoires situés hors métropoles, ruraux ou non. 
Ce sont des établissements publics constitués par accord entre plusieurs EPCI à fiscalité propre, au 
sein d’un périmètre d’un seul tenant et sans enclave correspondant à un bassin de vie ou de 
population. Un EPCI à fiscalité propre ne peut appartenir à plus d’un Pôle d’Équilibre Territorial et 
Rural. Sauf mention spécifique, ils sont globalement soumis aux règles applicables aux syndicats 
mixtes. 

Conformément à l’article L. 5741-2 du CGCT, le PETR a pour objet de définir les conditions d’un 
développement économique, écologique, culturel et social dans son périmètre. Il a pour mission de 
fédérer les communes et les EPCI membres pour mettre en œuvre un projet de territoire. Dans ce 
cadre, le PETR pourra exercer des compétences et missions en créant tous services publics utiles, 
administratifs, techniques ou financiers dans les domaines du développement économique à la 
transition énergétique. 

Le PETR du Pays Rhin-Vignoble-Grand-Ballon est constitué par la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller (CCRG), la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin (CCCHR), la 
Communauté de Communes du Pays de Rouffach, Vignoble et Châteaux (CCPAROVIC) et la 
Communauté de Communes du Pays de Rhin-Brisach (CCPRB). 

Des documents de présentation du PETR sont joints en annexe 4 

Pour des questions d’appropriation et de bonne coordination, il est proposé de désigner, pour 
siéger au conseil syndical, des élus en charge des thématiques portées par le PETR (Climat, Air, 
Energie, Mobilité, Agriculture, Développement rural…). Il pourrait être intéressant que les élus 
désignés au PETR siègent également au SCOT.  

De par sa strate démographique, la CCRG dispose de neuf sièges de délégués titulaires et neuf 
suppléants. Un délégué suppléant doit être affecté nominativement à chaque délégué titulaire. La 
parité n’est pas obligatoire mais souhaitable.  

Il est proposé au Conseil de Communauté de désigner neuf titulaires et neuf suppléants appelés à siéger 
au sein du conseil syndical du PETR du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon. 

2. Représentants de la CCRG au sein du collège public du Comité de programmation du Groupe 
d’Action Local (GAL) LEADER 

Le Comité de Programmation est une instance décisionnelle du GAL chargé de sélectionner les 
projets et de programmer le montant de l’aide attribué au titre du FEADER. 

Il est composé des représentants des intérêts socio-économiques publics et privés locaux 
concernés par la stratégie LEADER répartis au sein : 

➢ d’un collège privé associant les représentants des acteurs socio-économiques (désignés par le 
conseil syndical du PETR en concertation avec les EPCI) 

➢ d’un collège public associant les représentants des EPCI membres du PETR 

Des documents de présentation sont joints en annexe 4. 

Il est proposé de désigner deux représentants titulaires et deux suppléants, en respectant la parité, 
appelés à siéger au sein du GAL LEADER.  
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Un délégué suppléant doit être affecté nominativement à chaque délégué titulaire soit un binôme 
titulaire/suppléant masculin et un binôme titulaire/suppléant féminin. Pour des questions de bon 
fonctionnement, il est proposé de désigner au sein de chaque binôme, un élu siégeant au conseil 
syndical du PETR et un élu communautaire non délégué au PETR.  
 
Il est proposé au Conseil de Communauté de procéder aux désignations susvisées. 

________________________________ 
 
Le Conseil de Communauté décide, à l’unanimité, dont sept procurations – Grégory Clade – 
Elise Clerget – Christian Facchin – Claudine Gemsa – Claude Reibel – Nicolas Six – Perrine Wiesser –, de 
ne pas procéder à un vote à bulletins secrets pour les désignations susvisées. 
 
À l’issue d’un vote à l’unanimité, les représentants de la CCRG sont : 

Pour le PETR : 

 Titulaire Suppléant 

Pôle d'Équilibre Territorial et 
Rural (PETR) du Pays Rhin-
Vignoble-Grand Ballon  

Bergholtz - Jean-Luc GALLIATH Rimbach-Zell - Angélique MULLER 

Buhl - Hyacinthe FRANCK Hartmannswiller - Céline GULLUNG 

Guebwiller - Claude MULLER Wuenheim - Roland MARTIN 

Guebwiller - Hélène CORNEC Murbach - Maud HART 

Issenheim - Dominique ABADOMA Raedersheim - Grégory CLADE 

Lautenbach - Philippe HECKY Lautenbach - Julie LEDIT 

Lautenbach-Zell - Matthieu BOECKLER Soultz - Karine PAGLIARULO 

Orschwihr - Sophie NANTHAVONG Soultzmatt-Wintzfelden - André SCHLEGEL 

Soultz - Maïté SCHWOB  Lautenbach-Zell - Matthieu PFEFFER 

 
Pour le PETR GAL LEADER : 

 Titulaire Suppléant 

PETR GAL LEADER  
Raedersheim - Grégory CLADE Lautenbach-Zell - Matthieu BOECKLER 

Murbach - Maud HART Lautenbach - Julie LEDIT 
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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays  

Rhin Vignoble Grand Ballon 
 
 
Composition : 4 Communautés de Communes (CC Alsace Rhin Brisach, CC Centre Haut-Rhin, CC Pays de 
Rouffach, Vignobles et Châteaux, CC Région de Guebwiller) 
 
Nombre de représentants : 26 titulaires + 26 suppléants (désignation par les communautés de 
communes), le suppléant étant nominativement "affecté" à 1 titulaire, répartis au prorata de la 
population de la communauté de communes : 

10 à 15.000 hab. 15 à 20.000 hab. 30 à 35.000 hab. 35 à 40.000 hab. 

CCPAROVIC CCCHR CCARB CCRG 

4 titulaires + 4 supp. 5 titulaires + 5 supp. 8 titulaires + 8 supp. 9 titulaires + 9 supp. 

 
Statut : Pôle d’équilibre territorial et rural (établissement public de coopération locale – soumis aux 
règles applicables aux syndicats mixtes) 
 
Compétences et missions du PETR (2020-2026) : 
Compétence obligatoire : Elaboration et mise en œuvre d’un projet de territoire  
Missions optionnelles : 

- Elaboration, suivi et mise en œuvre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
- Gestion du service public de la rénovation de l’habitat (France Rénov – ex Espace Info Energie) 
- Mission de conseil en énergie partagé (CEP) à destination des collectivités (sur leur patrimoine) 
- Animation et mise en œuvre du programme de fonds européens LEADER 

 
Organisation  

• Organe délibérant : Conseil syndical, composé des 26 délégués des 4 ECPI. Nombre de réunions 
/ an : 4 à 6 

• Organe exécutif : Bureau, composé de 8 membres, soit 2 par CC (en 2020-2026) 
Nombre de réunion / an : 4 à 6 

• Equipe administrative : 7 agents (dont 1 directeur et 1 assistante de direction en partie mis à 
disposition au syndicat mixte du SCoT Rhin Vignoble Grand Ballon) 

 
Siège : GUEBWILLER (170, rue de la République) 
 
Relations institutionnelles  
Avec les EPCI membres : adhésion des EPCI. Compétence transférée : Elaboration et mise en œuvre 
d’un projet de territoire + missions optionnelles au choix. 
Avec les communes : pas d’adhésion. Convention proposée pour la mise en œuvre de la mission de 
conseil en énergie. Organisation d’animations dans les communes. Recensement des actions réalisées 
contribuant au Plan Climat. 
 
Finances :  
Budget global annuel (investissement + fonctionnement) : 979 000 € (en 2026) 
Contribution des EPCI : entre 1,95 et 2,65 € / habitant (en 2026) 
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PRÉSENTATION DES MISSIONS

Accusé de réception en préfecture
068-246800569-20260428-CC260428-090400-DE
Date de télétransmission : 11/05/2026
Date de réception préfecture : 11/05/2026



LE TERRITOIRE

                 OUTIL DE COOPÉRATION ENTRE COLLECTIVITÉS ET ACTEURS DU TERRITOIRE

COMMUNAUTÉS
DE COMMUNES

COMMUNES

HABITANTS

4

68

102 000

Établissement public
(statut syndicat mixte) regroupant :
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INSTANCES ET GOUVERNANCE DU PETR

CONSEIL SYNDICAL

26 membres

BUREAU 

8 membres

(2 par Communauté de Communes)

CONFÉRENCE 
DES MAIRES

68 communes

CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT

Organe décisionnel Organe exécutif

Organe consultatif Organe consultatif
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ORGANIGRAMME DU PETR

Éric LEMPEREUR

Stéphanie TRAINA

DIRECTEUR DU PETR

ASSISTANTE DE DIRECTION

Maxime LAURENT

CONSEILLER EN
ÉNERGIE PARTAGÉ

Marie DANO

CONSEILLÈRE
FRANCE RÉNOV’

Guillaume QUEVILLON

ANIMATEUR
LEADER

Cécile CHOTEAU

GESTIONNAIRE LEADER
COMMUNICATION PETR

Lila DAVROU-SWIERKOWSKI

CHARGÉE
TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE - CHANGEMENT CLIMATIQUE

Piloter et animer la démarche de Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET)

Rôle de référent sur la transition écologique

Accompagnement à l’émergence de projets

Communication et sensibilisation auprès des différents publics
EAU / BIODIVERSITÉ

ÉNERGIE MOBILITÉ AGRICULTURE

ALIMENTATION QUALITÉ DE L’AIR

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTION ÉVALUATION

  Missions

  Exemples d’Actions

ACCOMPAGNEMENT - CLIMAT

Formation et labellisation aux éco-manifestations

Coordination du service de covoiturage BlaBlaCar Daily

Accusé de réception en préfecture
068-246800569-20260428-CC260428-090400-DE
Date de télétransmission : 11/05/2026
Date de réception préfecture : 11/05/2026



CONSEIL ET ACCOMPAGNEMENT - ÉNERGIE

SERVICE PUBLIC DE LA RÉNOVATION DE l’HABITAT

Informations, conseils et accompagnement à la rénovation 
du logement des particuliers et copropriétés

Rénovation énergétique | Sortie d’insalubrité 
| Adaptation à la perte d’autonomie

Isolation | Ventilation| Mode de chauffage
| Confort d’été | Adaptation d’accès ...

Énergies renouvelables
solaire thermique/photovoltaïque, géothermie, biomasse 

Aides financières
Ma Prime Rénov’, Ma Prime Adapt’, Ma Prime Logement 
Décent, CEE, ...

CONSEILS  
TECHNIQUES

AIDES  
FINANCIÈRES

ORIENTATION

ESPACE CONSEIL FRANCE RENOV’

Service déployé par l’ANAH à l’échelle nationale et la CeA en Alsace, 
avec le soutien de la Région Grand Est.

Animations | Sensibilisation des publics
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CONSEIL EN ÉNERGIE AUX COLLECTIVITÉS

CONSEIL ET ACCOMPAGNEMENT - ÉNERGIE

Service créé par l’ADEME et mis en place  
au PETR RVGB depuis 2018.

LE CONSEIL EN ÉNERGIE PARTAGÉ

OPTIMISER LA GESTION DE L’ÉNERGIE

LIMITER LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

RÉDUIRE LES CHARGES LIÉES À L’ÉNERGIE

AMÉLIORER LE CONFORT DES USAGERS

OBJECTIFS

Accompagnement des communes et communautés de communes 
du territoire du PETR pour des opérations d’économies d’énergie 
et de rénovation énergétique de leur patrimoine.

Bilan du patrimoine, analyse des consommations

Optimisation, programme de travaux, planification énergétique

Programmes de CEE (ACTEE), Climaxion, DSIL/DETR, FEDER ...

BILAN 

    ACTIONS

         AIDES FINANCIÈRES 

1

2

3

Exemples d’Actions

Étude sur le potentiel photovoltaïque des bâtiments communaux

Suivi des consommations des bâtiments communaux
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PROGRAMME  LEADER

Programme Européen

Cofinancer des projets publics et privés sur le territoire

Projets innovants, ancrés localement, ayant une
dimension collective, économique, sociale ou
environnementale et s’inscrivant dans les 3 priorités.

          de subvention publique génère
de subvention LEADER (plafonds : 4 000 à 50 000€ d’aide)
20% d’autofinancement minimum sur le coût total du projet

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 
TRANSITIONS 

ENTREPREUNARIALES

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

FINANCEMENT DU DÉVELOPPEMENT 
RURAL

TYPE

     MISSION

    ACTIONS 
  CIBLÉES

     PRINCIPE 
     GÉNÉRAL

1€ 4€

SERVICES À LA
POPULATION, SANTÉ, 

SOLIDARITÉ

      Exemples d’Actions cofinancées

Développement d’une microbrasserie 

Service de location de vélos électriques
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PROGRAMME EUROPEEN LEADER RHIN VIGNOBLE GRAND BALLON 
 

 Fiche explicative – Comité de programmation 

 

 

 

 

 

 

 Le Programme LEADER 

LEADER veut dire « Liaison Entre Actions de Développement de 

l’Economie Rurale ».  

Il s’agit d’un programme européen issu du Fonds Européen Agricole et de 

Développement de l’Espace Rural (FEADER), qui permet de cofinancer des 

projets d’acteurs publics ou privés s’inscrivant dans une démarche 

d’innovation, de coopération, de mise en réseau ou d'expérimentation de 

nouvelles formes de développement dans les territoires ruraux. 

 Le territoire Rhin Vignoble Grand Ballon 

Les projets éligibles au programme LEADER 

doivent se situer dans le périmètre du PETR 

du Pays Rhin Vignoble Grand Ballon, qui 

regroupe les 4 communautés de communes : 

Alsace Rhin Brisach, Centre Haut Rhin, Pays 

de Rouffach Vignobles et Châteaux et Région 

de Guebwiller.  

 Thèmes de la stratégie locale 

Le programme LEADER est défini sur la base d’une stratégie locale de 

développement visant à répondre aux besoins identifiés sur le territoire. 

Les thèmes retenus sont les suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Programme LEADER 

Rhin-Vignoble-Grand 

Ballon 

en résumé : 

 

➢ Des fonds européens 

➢ Enveloppe : 1,060 M€  

➢ Durée : 2023-2027 

➢ 4 communautés de 

communes 

➢ 68 communes 

➢ 4 fiches-actions 

➢ 4.000 à 50.000 € d’aide 

par projet 

➢ 16 membres titulaires + 

16 suppléants au comité 

de programmation  

 

#innovation 

#coopération 

#partenariats 

#ancrage_local 

#emploi 

#cohésion_sociale 

#transition_climatique 

 

 

 VOTRE CONTACT : 

Guillaume QUEVILLON 
Animateur LEADER 
PETR RVGB 
170, rue de la République 
68500 GUEBWILLER 
03 89 83 71 90 

leader@rvgb.fr 

2-  
Développement 
économique et 

transitions 
Entrepreneuriales 

 
 

Economie locale 
(agriculture, 

tourisme, 
commerce et 

artisanat) 

3-  
Transition 
écologique 

 
 

Filières 
alimentaires 

Adaptation au 
changement 
climatique 
Energies 

renouvelables 

1- 
Services à la 

population, santé 
et solidarité 

 
Services de 

proximité,  

Initiatives sociales 

et solidaires 

Accès au sport et 

à la culture 

Accès aux soins 

 

4-  
Coopération 

 
 

 
Coopération 

entre les 
territoires 

pourvu d’un 
GAL LEADER 

(en France ou 
en Europe) 
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 Le Groupe d’Action Locale (GAL) et le comité de programmation 
 

Qu’est-ce que le GAL 

Le pilotage du programme LEADER est confié à un Groupe d’Action Locale (GAL) qui regroupe un 
ensemble de partenaires publics et privés. Le GAL est responsable de la gestion des fonds LEADER 
et de l’accompagnement des porteurs de projets. Il n’a pas d’existence juridique. 
 
Rôle du PETR du Pays Rhin Vignoble Grand Ballon  

➢ Porter juridiquement le GAL 
➢ Animer le GAL et la stratégie sur le territoire, accompagner l’émergence de projets 
➢ Instruire les dossiers de demande d’aide LEADER 
➢ Assurer le suivi administratif et financier du programme 

Le PETR intervient par délégation de la Région Grand Est, autorité de gestion du programme LEADER 
 
Le Comité de Programmation  

Le GAL est représenté par un comité de programmation, organe décisionnel, qui associe des acteurs 
œuvrant dans les thèmes couverts par la stratégie locale de développement, de manière égale : 

➢ des acteurs publics, issus des 4 communautés de communes du PETR 
➢ des acteurs privés issus des milieux socio-économiques du territoire : associations, 

agriculteurs, artisans/commerçants, professionnels du tourisme, etc. 
 
Composition du comité de programmation du GAL RVGB 

32 membres réunis au sein de 2 collèges et fonctionnant en binôme (titulaire + suppléant) 
➢ Un collège public (8 titulaires + 8 suppléants) composé d’élus désignés sur le principe de la 

parité par les communautés de communes :  
o 1 binôme masculin (1 titulaire + 1 suppléant) et  
o 1 binôme féminin (1 titulaire + 1 suppléante) 

➢ Un collège privé (8 titulaires + 8 suppléants) composé de représentants socio-économiques 
désignés par le PETR. 

 
Rôle du comité de programmation  

➢ Sélectionner les projets pouvant bénéficier de l’aide de manière objective, transparente et 
non discriminatoire, à partir d'une grille de sélection prédéfinie 

➢ Approuver le montant de l’aide attribuée  
➢ Assurer le suivi et la mise en œuvre du programme : évolution de la stratégie en fonction 

des besoins du territoire, ajustement du plan d’actions ou du plan financier… 
 
Calendrier 

4 à 6 réunions / an (organisées en alternance dans les 4 communautés de communes du territoire) 
+ consultations écrites (par voie électronique). 
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